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Introduction

1.
L'objectif de la Politique agricole de la CEDEAO (ECOWAP, 2005) est de "contribuer de manière durable à la satisfaction des besoins alimentaires de la population, au développement économique et social et à la réduction de la pauvreté… ainsi que des inégalités entre les territoires, zones et pays". Le principe de souveraineté alimentaire est posé afin de réduire la dépendance alimentaire en favorisant l'intégration régionale.

2.
Le facteur temps est essentiel pour atteindre l'objectif. Il a fallu à l'Europe plus d'un siècle de forte protection à l'importation et de fortes subventions pour atteindre son niveau actuel de productivité et de compétitivité, garantir son autosuffisance alimentaire et réaliser son intégration économique. Malgré 11 ans d'application de l'Accord sur l'agriculture (AsA) avec réduction des droits de douane de 36% par rapport aux années 1986-88, ils restent infiniment supérieurs dans l'UE à ceux de l'UEMOA-CEDEAO. Or la capacité de subventionner les agriculteurs pour compenser des faibles prix liés à la baisse des droits de douane est quasi inexistante pour la CEDEAO.

3.
Le tarif extérieur commun (TEC) doit garantir aux produits alimentaires une protection incitative et efficace pour assurer la préférence communautaire, base de l'intégration régionale. La transposition du TEC de l'UEMOA à la CEDEAO aurait mérité d'en évaluer préalablement les effets pour voir si les objectifs de l'ECOWAP peuvent être atteints. 

4.
Cette note évalue les marges de manoeuvre pour que les pays de la CEDEAO assurent leur souveraineté alimentaire malgré les contraintes de l'OMC et de l'APE. 
Le déficit alimentaire croissant de la CEDEAO

5.
On se centre ici sur les produits strictement alimentaires car le poids des produits tropicaux non essentiellement alimentaires biaise fortement l'estimation de la dépendance alimentaire de l'Afrique de l'Ouest (AdO : CEDEAO + Mauritanie) puisqu'ils représentent 23% des importations en 2003. Le déficit alimentaire a augmenté de 55% de 1995 à 2003, de 2,9 à 4,3 milliards de $, l'excédent agroalimentaire total (produits tropicaux inclus) ayant pratiquement disparu. Les principaux déficits portent sur le riz, le blé et farine, les produits laitiers, le sucre et l'huile. Les hausses d'importations ont été plus fortes encore en volume puisque les prix à l'importation ont baissé et ces baisses ont été accentuées par le TEC de l'UEMOA au niveau des prix intérieurs puisque les tarifs nationaux étaient bien supérieurs avant 2000. C'est un cercle vicieux qui a réduit la production régionale et augmenté les importations. 
6.
La poursuite de la croissance du déficit serait insoutenable à long terme puisque les 243 millions d'habitants de l'AdO en 2004 pourraient être 560 millions en 2050 et la faiblesse de l'industrie et des services d'AdO exclut qu'ils génèrent des ressources suffisantes pour payer les importations alimentaires qui en résulterait. 

Analyse du commerce intra zone de la CEDEAO

7.
Le bilan de l'intégration régionale dans le cadre de l'UEMOA est très décevant. La part des échanges intra régionaux relativement au total des importations ne cesse de baisser puisque cette part, déjà minime en 1995 (11%), ne représente plus que 7% des importations aujourd’hui. Cette situation souligne la faiblesse des moyens consacrés aux objectifs de l’intégration. C’est pourtant le cœur du problème car la mise en place de l'Union douanière doit réduire la dépendance alimentaire. La comparaison avec l’UE est éloquente puisque la part des échanges intracommunautaires y représente plus de 75% des importations agroalimentaires.
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Introduire une bande tarifaire à 50% pour les produits alimentaires

8.
Puisque le niveau actuel de protection des produits alimentaires par le TEC de l’UEMOA n’a pas permis d’atteindre les objectifs de la politique agricole et de l’intégration régionale, sa généralisation à l’ensemble de la CEDEAO serait contre-productive. D'autant que le Nigeria (plus de 50% de la population de l'AdO) a un droit moyen appliqué de 54% sur les produits alimentaires, très au-delà des 20% maximum du TEC, et l'OMC constate que cela a favorisé la hausse récente du PIB agricole (OMC, WT/TPR/S/147, 2005). Suite à la Décision du 12 janvier 2006 des Chefs d'Etat de la CEDEAO d'aligner son TEC sur celui de l'UEMOA, le Nigeria a proposé que, pour la période transitoire courant jusqu'à fin 2007, une série de ses produits (Liste B) bénéficient de droits de 50%, contre un maximum de 20% dans le TEC. Cette situation générera des détournements d'échanges au sein de la région. 

9.
L'hétérogénéité des taux appliqués dans la CEDEAO se retrouve dans la Taxe Conjoncturelle à l’Importation (TCI) de l'UEMOA. Cette taxe vise à protéger les producteurs contre les fluctuations erratiques des prix mondiaux ou de corriger le dumping des subventions des pays développés. Elle aurait pu être très efficace puisque la taxe de 10% est appliquée non au prix CAF mais à un prix calculé pour corriger les écarts entre le prix CAF et soit les prix garantis dans les pays exportateurs (sucre), soit les prix intérieurs à l'UEMOA (riz). Dans la pratique elle a très peu servi puisque la Commission de  l'UEMOA a traîné les pieds pour l'autoriser et pour réviser tous les 6 mois les "prix de déclenchement", ce qui peut s'expliquer par le fait que, n'étant pas obligatoire dans toute l'UEMOA, elle aurait généré des distorsions d'échanges entre pays. Puisque la Décision du 12 janvier 2006 alignant le TEC CEDEAO sur le TEC UEMOA laisse ouvertes les modalités d'application de la TCI, il faudrait la généraliser à tous les Etats et tous les produits alimentaires, afin d'en accroître l'efficacité et éviter les distorsions de concurrence.  

10.
Les difficultés à gérer des mesures de sauvegarde – de type TCI ou même du Mécanisme de sauvegarde spécial négocié à l'OMC pour les PED – milite pour un relèvement significatif du TEC pour les produits alimentaires, en introduisant une bande tarifaire à 50%. Ce sont la condition et l'instrument indispensables à la mise en place de la politique agricole concrétisant la souveraineté alimentaire de la CEDEAO. Cette bande à 50% corrigera aussi l’érosion des marges préférentielles existant avec l’UE en cas de finalisation du Cycle de Doha. Elle assurera aux agriculteurs des prix rémunérateurs leur permettant d'investir pour augmenter la production et réduire les coûts unitaires, autorisant après quelques années une réduction des prix de vente. Mais ce relèvement se ferait progressivement en fonction de la capacité de la production régionale à répondre à la demande à des prix supportables par la population pauvre. On modulera la tarification selon les périodes de disponibilité de la production régionale, et on recourra à des "droits spécifiques" à côté de droits ad valorem
. 

11.
Le pilotage des modalités d’application de la préférence communautaire s'appuiera sur des Comités de gestion par filières et un Observatoire des volumes et des prix (aux stades production, importation, consommation), qui géreront aussi les mesures de sauvegarde. Ces instruments éviteront les coûts de surveillance intra zone et les fraudes actuelles liées à l’hétérogénéité des règles.

12.
Cette politique au service de la souveraineté alimentaire concerne les agriculteurs qui constituent les 2/3 des actifs de la CEDEAO. Compte tenu du déficit alimentaire élevé et croissant et de la faible intégration régionale pour les produits alimentaires, il faudra donner du temps au temps. Puisque 80% des Etats de la CEDEAO sont des PMA, tous les Etats notifieront à l'OMC le classement des produits alimentaires dans les "produits spéciaux" et leur éligibilité au Mécanisme de sauvegarde spéciale, assurant que ces interventions de la CEDEAO sur son marché agricole obéissent aux règles de l'OMC. 

Les enjeux pour la CEDEAO de la mise en place d'un APE avec l'UE

13.
L’Accord de Cotonou a fixé au 1er janvier 2008 le début du démantèlement des tarifs dans l'APE puisque la dérogation de l'OMC ayant prolongé le régime de Lomé aura expiré. Car, si un pays développé peut accorder à l’ensemble des PED (SGP) ou des PMA ("Tout sauf les armes", TSA, de l'UE) un régime tarifaire préférentiel sans réciprocité, le maintien des préférences non étendues à tous les PED est jugé contraire aux principes traditionnels du GATT (clause NPF des articles I,II et XXIV).
14.
Un principe fondamental, autre que la clause NPF et le principe de réciprocité, s'est ajouté au GATT dans les années 70 qui contredit l'interprétation dominante de l'article XXIV du GATT : celui du traitement spécial et différencié (TSD) pour les PED. L'article XXXVI.8 du GATT, repris par la Clause d"habilitation de 1979, stipule que "Les parties contractantes développées n'attendent pas de réciprocité pour les engagements pris par elles dans des négociations commerciales de réduire ou d'éliminer les droits de douane et autres obstacles au commerce des parties contractantes peu développées". Il n'était ni nécessaire ni possible d'inclure cette disposition dans les autres articles du GATT, notamment l'article XXIV, puisqu'elle est de portée générale et tout aussi valable que cet article. Et on peut se demander pourquoi l'interprétation actuelle de l'article XXIV ne s'est imposée que depuis l'OMC puisque les relations préférentielles UE-ACP n'avaient pas été contestées au GATT. 
15.
Précisément les paragraphes 2 et 4 de l'article 1 du GATT 1994 sur la clause NPF autorisent le maintien des préférences non réciproques aux anciennes colonies de la France, du Royaume Uni et du Portugal, dont une partie correspond aux Etats de la CEDEAO, rien dans le GATT 1994 ne disant que leur accession à l'indépendance a mis fin aux préférences puisque les Conventions de Yaoundé et de Lomé les ont confirmées. L'article XXXVI.8 et la Clause d'habilitation ne précisent pas que les préférences commerciales doivent s'appliquer à tous les PED, d'autant que le paragraphe 2.c de la Clause reconnaît que des préférences peuvent être accordées par les pays développés aux PED regroupés en unions douanières ou zones de libre-échange, ce qui ne peut pas couvrir tous les PED. 

16.
En fait le GATT n’exige pas une libéralisation totale, 90% étant un pourcentage considéré comme suffisant, ni une réciprocité totale : l'APE d'AdO pourrait n'ouvrir son marché qu'à 80% des exportations de l'UE si celle-ci s'ouvre à 100% des exportations de l'AdO, sachant qu'elle est déjà ouverte à 97% pour les produits agricoles. Ainsi l'Accord UE-Afrique du Sud ne porte que sur 90% des échanges, soit une ouverture de 86% pour l’Afrique du Sud et de 94% pour l’UE. Et si l'UE a proposé 81% pour l'AdO, les taux d'asymétrie restent négociables, la Commission européenne ayant avancé un taux allant de 67 à 83% selon les APE africaines (Maerten, C. 2004).

17.
Les calculs montrent que, pour l'ensemble des produits, une ouverture de 81% des marchés de l'AdO et une ouverture à 100% du marché de l'UE correspondent à une libéralisation de 90% des échanges totaux (importations + exportations) en 2003 et 2004, ce qui écarte déjà de la libéralisation toutes les importations alimentaires de l'AdO venant de l'UE. Puisque, selon l’article XXIV du GATT, un secteur entier, donc l’agriculture, ne peut être exclu de la libéralisation, la présente proposition ne s'applique qu'aux produits alimentaires et pas aux produits agricoles non alimentaires. Les produits alimentaires de l'AdO seraient donc peu touchés par l'ouverture du marché de l'AdO aux exportations de l'UE, sauf en cas de dumping élevé de celle-ci, camouflé sous ses subventions internes.

18.
En outre l'AdO est bien différente de l'Afrique du Sud puisque 13 des 16 pays sont des PMA bénéficiant du régime TSA leur donnant une franchise de droits sur le marché de l'UE. Puisque les PMA représentent 31% de la part du commerce entre l'UE et l'AdO, les scénarios proposés d'une ouverture à 70% ou 50% des marchés de l'AdO correspond à un taux de libéralisation des échanges totaux de respectivement 84,3% ou 74,2% en 2003 et de 83,3% ou 72,1% en 2004 avec l'hypothèse d'une ouverture du marché de l'UE à 100%. Le fait que le niveau de vie des 3 PED non PMA ne soit pas supérieur en moyenne à celui de la majorité des 13 PMA (tableau 2) devrait autoriser une ouverture globale de 50%. On voit que le taux de libéralisation totale des échanges de 74,2% en 2003 et 72,1% en 2004 n'atteint pas les 67% que la Commission aurait considéré comme négociable. 
19.
La coexistence en AdO de 13 PMA non astreints à ouvrir leur marché aux exportations de l'UE au titre de TSA et de 3 PED obligés de le faire au titre de l'APE rendrait impossible son premier objectif d'intégration régionale. Pour l'atteindre un TEC unique et réellement protecteur (bande à 50%) pour les produits alimentaires est incontournable car la coexistence de deux tarifs paralyserait les échanges internes – les PMA étant obligés de se protéger contre la libre circulation des produits de l'UE entrés à droits nuls dans les 3 PED non PMA –, alourdirait infiniment les coûts de contrôle des règles d'origine et donnerait lieu à d'énormes fraudes. Ces coûts s'ajouteraient à la perte de recettes douanières après le TEC, particulièrement pour le Nigeria. 
20.
La quasi réciprocité programmée par l'APE accorderait un TSD à rebours à l'UE puisqu'elle a déjà libéralisé à 97% ses importations agroalimentaires des pays ACP et ce serait à ceux-ci de les libéraliser à 80% si l'UE libéralisait les 3% restant.

21.
Si les produits alimentaires étaient exemptés de l'ouverture aux exportations de l'UE car rentrant dans les 19% de produits non libéralisés, le problème demeurerait pour les produits non alimentaires et services. Or, pour que les consommateurs d'AdO supportent une hausse minimale des prix alimentaires, il faut créer des emplois non agricoles, en particulier dans les industries d'amont et d'aval de l'agriculture, notamment dans l'industrie textile pour mieux valoriser le coton régional, ce qui nécessite aussi une protection minimale des industries naissantes que l'APE interdirait. C'est pourquoi une ouverture maximale de 50% du marché de l'AdO est une nécessité.   

22.
Si tous les produits alimentaires de l'AdO ne pouvaient être exemptés de réduction tarifaire vis-à-vis des exportations de l'UE, il faudrait au moins revoir l'Accord de Cotonou qui n'oblige pas l'UE à réduire son dumping vis-à-vis des pays ACP. Même si l'élimination des restitutions fin 2013 prévue par la Décision de l'OMC du 18 décembre 2005 s'imposera aux APE si le Cycle de Doha est finalisé cela couvrira le dumping formel, pas celui caché sous les subventions internes aux produits exportés. 
23.
L'Accord de Cotonou a au contraire prévu (article 54) que "Les restitutions sont fixées un an à l'avance…pendant…la durée de vie du présent accord". Il est illogique que l'UE fixe ses restitutions vers les pays ACP un an à l'avance parce qu'elle ignore quels seront le prix mondial, le taux de change de l'euro et surtout les besoins des pays ACP. Cette préfixation exercerait un effet dépressif sur les prix agricoles des pays ACP et y freinerait le développement agricole. 

24. 
En réponse à la Déclaration du Royaume-Uni du 21 mars 2005 demandant "un mécanisme de sauvegarde effectif pour les pays ACP faisant face à une poussée d'importations subventionnées par l'UE" la Commission européenne a répondu le 11 avril 2005 qu'elle "acceptait d'incorporer un tel mécanisme". Pourtant les clauses de sauvegarde prévues aux articles 8 à 11 de l'Annexe 5 de l'Accord de Cotonou le sont dans l'intérêt exclusif de l'UE. Reste au moins le "Mécanisme de sauvegarde spéciale" de l'OMC confirmé à Hong Kong si le Cycle de Doha est finalisé.
25.
Puisque l'Organe d'appel de l'OMC assimile depuis 2001 les subventions internes aux produits exportés aux subventions à l'exportation, l'UE devra s'y plier. Dans l'affaire "Produits laitiers du Canada" il a jugé le 3 décembre 2001 que "La distinction entre les disciplines en matière de soutien interne et les disciplines en matière de subventions à l'exportation définies dans l'Accord sur l'agriculture serait également affaiblie si un Membre de l'OMC était habilité à utiliser le soutien interne, sans limite, pour soutenir les exportations de produits agricoles (paragraphe 91)… Le potentiel qu'ont les Membres de l'OMC d'exporter leur production agricole est préservé, pour autant qu'aucune vente destinée à l'exportation effectuée par un producteur à un prix inférieur au coût de production total ne soit financée en vertu d'une mesure des pouvoirs publics" (paragraphe 92), et confirmé le 20 décembre 2002 que "Si les mesures des pouvoirs publics qui soutiennent le marché intérieur pouvaient être appliquées pour subventionner les ventes à l'exportation, sans que soient respectés les engagements pris par les Membres pour limiter le niveau des subventions à l'exportation, la valeur de ces engagements serait compromise (paragraphe 148)".

26.
Si la subvention à l'exportation ("restitution") par tonne de céréales de l'UE a fondu de 90,2 écus en 1992 à 5,5€ en 2002, la prise en compte des aides internes aux céréales exportées la remonte à 92,3€. Bien que les exportations de viande de volaille de l'UE vers l'Afrique subsaharienne se fassent sans restitutions depuis 1997-98, les subventions internes à la viande exportée (surtout aux aliments du bétail) ont été en moyenne de 274 € par tonne exportée de 1996 à 2002. De même les subventions totales de l'UE aux produits laitiers exportés (y compris aux aliments du bétail) ont été de 234€ par tonne équivalent lait en moyenne, les subventions internes étant de 60% des restitutions. L'élimination des restitutions fin 2013 ne mettra donc pas fin au dumping de l'UE tant que l'OMC n'aura pas imposé à ses Membres d'appliquer la jurisprudence de son Organe d'appel.  

27.

Finalement l'élimination de toutes les subventions à l'exportation des produits alimentaires de l'UE vers l'AdO rendrait impossibles ces exportations faute d'être rentables pour les agriculteurs de l'UE. Toutefois cela ne protègerait pas les produits industriels et services de l'AdO, dont le dynamisme conditionne le développement agricole de l'AdO par la capacité de ses consommateurs à payer des prix rémunérateurs aux agriculteurs.
L'OMC n'impose pas 10 ou 12 ans pour finaliser le libre-échange de l'APE

28.
A la demande du 21 mars 2005 du Royaume-Uni, rejoignant celle de la Commission économique pour l'Afrique, que la période de réduction des droits de douane de l'APE soit d'au moins 20 ans, la Commission européenne a répondu le 11 avril 2005 que cela "n'est pas compatible avec les règles existantes de l'OMC… où la période de transition "ne doit dépasser 10 ans que dans des cas exceptionnels"". Pourtant deux dispositions de l'OMC postérieures à la réaction du GATT, où l'on pensait aux zones de libre-échange entre pays développés, plaident pour une très longue période :

1) Puisque l'Accord sur l'agriculture a donné 10 ans aux PED non PMA pour réduire de 24% leurs droits de douane sur les produits agricoles, cela implique 33,3 ans pour les réduire de 80%. 

2) Puisque 13 des 16 pays d'AdO sont des PMA exemptés de réduction par l'UE (TSA) et l'OMC, la période de 10 ans ne s'applique qu'aux 3 pays non-PMA, 19% des pays d'AdO, et si les 13 PMA disposent au moins de 33,3 ans pour le faire, la durée moyenne pondérée de réduction des droits de douane (hors produits alimentaires exemptés) serait de 29 ans pour l'AdO.      

29.
En fait on ne devrait pas fixer de calendrier pour finaliser l'APE ni pour commencer la baisse des droits de douane sur les produits non alimentaires car cela doit être fonction du degré de préparation des économies de l'AdO à affronter la concurrence de l'UE, donc de la convergence d'un certain nombre d'indicateurs pour que cette concurrence ne soit pas mortelle mais stimulante. 
� Les "tarifs spécifiques" (x francs CFA par unité de poids ou de volume ou par unité) permettent assez simplement de corriger les effets des baisses de prix pour certains produits plutôt que des tarifs ad valorem (% du prix CAF), en freinant l’entrée des produits à faible prix. La moitié des importations agroalimentaires de l’UE repose sur ce type de droit et le tarif extérieur de la Suisse repose entièrement sur les droits spécifiques.
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